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La réponse à toutes vos premières interrogations ici.
La suite se découvre en participant aux évènements du SAF. 



QU’EST-CE QUE LE SAF ? 
POURQUOI ET COMMENT ADHERER ?

Le Syndicat des avocats de France milite pour une justice plus

démocratique, de qualité égale pour toutes et tous, garante des droits et

libertés publiques et individuelles et proche des citoyennes et citoyens. Le

SAF place les justiciables au cœur de sa réflexion et défend les intérêts

professionnels des avocates et avocats, leurs conditions d’exercice et leur

indépendance.

Adhérer au SAF, c’est porter des valeurs et un engagement forts, pour une

justice plus démocratique et une profession d’avocat indépendante. C’est

aussi se rassembler, sortir d’un isolement qui parfois met en danger notre

indépendance et notre travail, et contribuer à faire évoluer le droit,

ensemble, vers plus d’humanité et d’égalité.

L’adhésion se fait sur le site du SAF ici. 

Le montant est de 15 euros pour les élèves-avocat.es et 50 euros en

première et deuxième année d’exercice.
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COMMENT S’ORGANISE LE SAF ?

Rejoindre le SAF  vous permet : 

de rencontrer d'autres avocats du barreau de Montpellier engagés ;

de participer à des formations gratuites et validant des heures de

formation à Montpellier ;

d'accéder à des mailings nationaux entre confrères pour s'entraider

par matière (étrangers, pénal, famille, hospitalisation sans

consentement, environnement, public, féministe ...). Le choix se fait lors

de l’adhésion ; 

de rencontrer des confrères engagés d’autres barreaux lors du

congrès une fois par an ainsi que lors des colloques annuels (étrangers

à Lille, pénal et social à Marseille au printemps, environnement à

Strasbourg en janvier, public à Lyon, féministe à Nantes ou Rennes en

mars ...).

N'hésitez pas à nous rejoindre los de nos différents évènements et

formations pour faire connaissance !
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FONCTIONNEMENT DE LA SECTION
DE MONTPELLIER

La section se réunit une fois par mois entre 12h et 14h à la bibliothèque de

la Cour d’appel.

La réunion a lieu en général le 1er lundi du mois mais nous confirmons la date

de la prochaine réunion à la fin de chaque réunion mensuelle. 

La date est rappelée et l’ordre du jour est transmis sur le groupe What’s

app avant la réunion.

Tout membre de la section peut transmettre des points qu’il ou elle

souhaiterait mettre à l’ordre du jour (exemple : idée de formation,

problématiques d’exercice, ...) en les communiquant aux présidents.

Si vous ne pouvez pas participer à toutes les réunions, 

aucune inquiétude !

Le compte-rendu est envoyé sur le groupe What’s app.
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De nombreuses formationsDe nombreuses formations
Journée de l’avocat menacé

Colloque de défense pénale sur le trafic de stupéfiants
Journée de formation en droit des étrangers 

Journée de formation en droit social
Journée de formation en droit de l’environnement

Indépendance et liberté d’expression des avocats et journalistes
La peine proposée
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QUE FAIT LE SAF MONPTELLIER ?
RETROSPECTIVE 2025

Hommage à la mémoire de Marie-Pierre assassinée par son ex-mari sur le parvis du tribunalHommage à la mémoire de Marie-Pierre assassinée par son ex-mari sur le parvis du tribunal

Le préfet et le racisme
Sur l’arrêté portant interdiction de manifestation dans l’écusson

Le préfet sans juge : qui contrôle le préfet ?
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Génocide à Gaza, que peut le droit international ?
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EVENEMENTS DU SAF NATIONAL
AUXQUELS LA SECTION PARTICIPE

la journée de l’avocat menacé qui a lieu en janvier ou février à la maison

des avocats. Cette année, elle aura lieu le 6 février et portera sur

l’exercice de la profession d’avocat aux Etats-Unis sous l’ère

trumpiste.

le congrès annuel du SAF. Il a lieu en général le vendredi et samedi

précédant le week-end du 11 novembre. Derniers colloques : Lille,

Nantes et Marseille. Formations, tables rondes et réunions le vendredi

et samedi puis clôture par une super soirée. Ici pour voir les

programmes des derniers colloques. 

Nous vous invitons donc chaleureusement à bloquer ces

deux dates si vous le souhaitez !

Adhérer au SAF, c’est aussi avoir accès à de nombreux

autres évènements et formations
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https://lesaf.org/nos-formations/


OUTILS DE COMMUNICATION

Deux outils existent et fonctionnent en parallèle :

Une boucle mail générale pour transmission d’informations. Pour faire

passer un message à cette boucle, l’envoyer aux présidents Vincent Le

Junter ou Maxence Delchambre.

Un groupe What’sApp de la section. Pour le rejoindre, demander à un

membre de la section de vous ajouter.
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LIENS UTILES
Site du SAF pour retrouver les actualités, les formations, la lettre du

SAF, l’annuaire regroupant tous les adhérents et de nombreuses autres

ressources.

Espace adhérent

Page Linkedin du SAF Montpellier

Page Facebook du SAF Montpellier

BIENVENUE
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https://lesaf.org/
https://adherents.lesaf.org/s/MsJJU7lBdhsOrRZ
https://www.linkedin.com/in/saf-montpellier/
https://www.facebook.com/saf.montpellier

